
CONSEIL GENERAL DE VAUX-SUR-MORGES

Procès-verbal  de la séance du 
30 OCTOBRE 2017, 20H15

SALLE DE COMMUNE

ORDRE DU JOUR 

1.   Appel.

2.   Admissions –assermentations, démissions.

3.   Adoption du PV du 7 juin 2017.

4.   Préavis N° 05 / 2017, arrêté 2018.

5.   Préavis N° 06 / 2017, budget 2018.

6.   Préavis N° 07 / 2017, ligne de crédit de 5 millions.

7.   Préavis N° 08 / 2017, art 15 des statuts ASIABE.

8.   Communications municipales.

9.   Divers.

APPEL, ORDRE DU JOUR

Appel

M le Président souhaite la bienvenue à l'assemblée et ouvre la séance à l'heure; il demande 
au secrétaire de procéder à l'appel. Sept Conseillers sont préalablement excusés, trois sont 
absents, 21 répondent présents. Après que M Menzel eut complété l'OJ par les points 8 et 
9, l'assemblée peut valablement délibérer.

01

ADMISSIONS, ASSERMENTATIONS, DEMISSIONS.

Conseillères, Conseillers

Mme et M Peracaula Aurélie et Jordi ont demandé leur adhésion au délibérant de Vaux. 
Après leur prestation de serment, ces deux citoyens sont admis par acclamation. 
L'assemblée sera dès aujourd'hui composée de 33 membres, dont 23 présents ce soir.

02

PROCES-VERBAL de la séance du 7 juin

PV

M le Président met en discussion le PV de la dernière séance. La parole n'est pas 
demandée et ce document est accepté à l'unanimité, tel que rédigé.

03

PREAVIS N° 05 / 2017, arrêté d'imposition 2018
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Imposition 2018

Mme Lux, Présidente de la commission de gestion, fait lecture de son rapport sur le sujet 
qui, après présentation et argumentation, suggère deux propositions d'amendement:
a) modifier le taux d'impôt communal de 56 à 48
b) supprimer l'impôt sur les successions en ligne directe. 
A la suite Mme Riesen, membre de la commission, présente un rapport de minorité qui 
soutient la position municipale.
M le Syndic Denis présente et argumente ensuite la position de la Municipalité, 
principalement axée autour de son devoir de prudence sur l'équilibre financier de la 
commune.
Mme Lux souhaite savoir ce qu'il adviendrait de l'excédent d'impôt encaissé par la commune 
dans le cas où le Conseil d'Etat admettait une modification du calcul péréquatif pour les 
communes fortement contributrices. M le Syndic répond que la commune pourrait procéder 
à un remboursement à ses contribuables.
Après discussion, M le Président demande le vote en précisant la procédure; sur demande 
de Mme Denis, valablement soutenue, le vote se fera à bulletins secrets.  Résultats:
- amendement sur le taux d'imposition refusé par 16 voix contre 7.
- amendement sur la suppr. de l'impôt sur les successions refusé par 15 voix, 7 oui, 1 
blanc.
- arrêté 2018 tel que présenté par la Municipalité accepté par 17 voix contre 6.

04

PREAVIS N° 06 / 2017, budget 2018

Budget 2018

M Menzel donne la parole à Mme Lux, rapporteur, qui présente les travaux de la commission 
qui a pu examiner le projet de budget de la Municipalité, avec toutes précisions et 
explications de M le Syndic, ceci en séance de travail du 26 octobre dernier. Après avoir 
relevé les points essentiels du document, liés à la péréquation et à l'estimation des rentrées 
fiscales, la commission in corpore recommande à l'assemblée d'adopter le budget 2018 tel 
que présenté. M Menzel laisse quelques instants à l'assemblée pour s'exprimer si besoin 
est, puis demande le vote; elle se détermine unanimement en faveur du budget tel que 
présenté.

05

PREAVIS N° 07 / 2017, ligne de crédit de 5 millions

Crédit

Au nom de la commission de gestion, M Gebhard prend la parole sur le préavis N° 07.  La 
dite commission comprend la situation devant laquelle peut se trouver la Municipalité et 
admet le principe d'une augmentation de notre ligne de crédit de 1 à 5 millions; toutefois elle 
demande explicitement à la Municipalité de veiller à la sécurité de ce système en passant de 
un à deux groupes de deux signatures pour toutes opérations concernant ce crédit. Cette 
proposition est acceptée.
La parole n'est pas demandée et l'assemblée se détermine unanimement en faveur de
l'augmentation de la possibilité de crédit.

06

PREAVIS N° 08 / 2017, modification art 15 statuts ASIABE

Statuts ASIABE

M Gebhard donne lecture du rapport concernant l'objet cité en titre. M Valsesia apporte 
quelques précisions sur le sujet, notamment sur l'inconstance des positions des juristes.
M Menzel demande le vote sur cet objet; l'assemblée adopte à l'unanimité la modification 
de l'art.15 des statuts ASIABE.

07

COMMUNICATIONS MUNICIPALES
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Alain Garcia

M Garcia informe l'assemblée au sujet de la GED fraîchement installée pour notre 
administration, et précise que le système est en production à la satisfaction de chacun des 
utilisateurs.
Concernant la participation de notre commune à la couverture des déficits des transports 
publics, il confirme que, la Municipalité ayant déposé une demande valablement 
argumentée, la DGMR a procédé à une correction du coefficient de participation qui 
diminuera notre facture annuelle de moitié ( de env 12 000.- à 6 000.-).

08

Vincent Denis

M le Syndic annonce la date du Noël à la Chapelle pour le 19 décembre, celle des petits 
comptes et accueil des nouveaux citoyens pour le 7 décembre. Il remercie ensuite les 
membres de la commission de gestion pour leur travail tout au long de l'année, ainsi que les 
membres du Conseil.

09

DIVERS

Dominique Stoudmann

Cette citoyenne souhaite que la Municipalité étudie la possibilité de mettre à disposition des 
villageois des cartes journalières CFF, comme dans plusieurs villages voisins. V Denis prend 
note. Mme Stoudmann dépose une requête pour l'installation d'un RobiDog au lieu dit Pont 
de Vaux. 

10

Jean-Pierre Lardet

Cet utilisateur régulier de la ligne MBC 728 fait part de son indignation face au taux 
d'occupation des bus, surchargés sur certaines courses et demande s'il ne serait pas 
possible de faire contrôler cette situation par la police ? A Garcia se renseignera.

11

Jacques Stoudmann

M l'ancien municipal des bâtiments demande si des projets d'achat d'immeuble sont 
actuellement en cours; M le Syndic confirme qu'un dossier est à l'étude.

12

Herbert Nyffenegger

Ce conseiller souhaite savoir quand sera terminé le chantier AVM - adduction d'eau ?
M Denis l'annonce pour fin novembre.

13

RAPPEL

.

M le Président lève la séance à 21h50, et après avoir remercier l'assemblée, propose de 
passer au traditionnel verre de l'amitié.

François Menzel Président                                            Raymond Stoudmann secrétaire

.
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